
 
 

Inscription à la retraite à Saint Benoît sur Loire du 21 au 23 février 
 

Vous êtes Fraternellement invité à participer à la retraite spirituelle organisée par la paroisse 

Saint Antoine des Quinze Vingt à l’abbaye de Fleury à Saint Benoît sur Loire du : 

21 au 23 février 2024 
Cette retraite est ouverte à tous les catéchumènes et les postulants aux sacrements de la communion 
eucharistique et la confirmation, ainsi qu’à leurs accompagnateurs et tous les paroissiens intéressés par la 
préparation du Carême. 

Pour information la participation aux frais sur place se répartissent de la manière suivante : 

• Nuit est petit déjeuner : 15 € 

• Déjeuner : 15 €   soit pour la totalité de la retraite complète 94 € 

• Diner : 15 € 

• Participation à la location de la salle 4 €/personne pour 2 jours 
Si vous voulez soutenir l’Abbaye vous pourrez compléter votre participation sur place, les frères vous en 
seront reconnaissant. 
Cependant, il ne faut pas que le montant demandé soit un obstacle à votre participation. N’hésitez pas à 
en parler avec le Père Edouard. 

Même si des draps peuvent être proposés par l’hôtellerie, ils nous demandent dans la 
mesure du possible d’apporter nos draps. Toutes les chambres sont équipées de lits simples 
(même les 11 chambres doubles). 
Apporter aussi une serviette de toilette 

Pouvez-vous remplir les quelques éléments ci-dessous pour confirmer votre participation : 

Nom :       
Prénom :       
Pour me contacter facilement :       
La retraite 

• Commencera le vendredi 21 février pour le diner (départ prévu de Paris vers 17:00) 

• Se terminera dans l’après-midi du dimanche 23 février 

Pour me rendre sur place, 
 Je peux prendre mon véhicule et peux amener    personne(s) en plus de moi-même, 
 Je me joindrai volontiers à une personne ayant un véhicule. 

Si vous souhaitez utiliser un co-voiturage, nous vous transmettrons l’organisation de celui-ci la dernière 
semaine avant la retraite. Cette solution est plus difficile à organiser pour les derniers inscrits, mais une 
solution train + car existe. Je peux vous transmettre les horaires. 

Pour valider votre participation, pouvez-vous : 
 Soit déposer un chèque de 94 € à l’ordre de la paroisse St Antoine Des XV/XX à l’accueil 

de la paroisse. (Indiquer sur une feuille liée au chèque : « retraite Catéchuménat »). 
 Soit effectuer un virement de 94 € sur le compte de la paroisse en précisant « Retraite 

Catéchuménat » 
IBAN :  FR76 3000 3031 5100 0500 7832 018 Titulaire : Paroisse Saint Antoine des XV XX 

Pouvez-vous renvoyer cette inscription remplie à Maurice Delétoille (deletoille@outlook.fr) 

au plus tôt. 

 

 
1 Avenue de l'Abbaye 

45730 Saint Benoit sur Loire 
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